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Introduction
La loi du 8 décembre 1994, telle que modifiée par la loi du 8 août 2000, relative aux
comptes annuels et comptes consolidés des entreprises d’assurances et de réassurances
(«la Loi») a pour vocation de transposer dans la législation luxembourgeoise la directive
du Conseil 91/674/CEE, et d’assurer, dans l’optique de l’intégration européenne, que
toutes les entreprises d’assurances et de réassurances sont soumises aux mêmes règles
comptables, permettant ainsi une meilleure comparabilité des comptes annuels, une clarté
accrue et une concurrence plus saine.

L’objectif de cette brochure est de fournir aux dirigeants des entreprises d’assurances et de
réassurances un guide leur permettant d’appréhender de manière efficace l’ensemble des
obligations de la loi du 8 décembre 1994 quant à la présentation et au contenu des
comptes annuels de leur établissement.

A cette fin, le guide comprend, tout d’abord et principalement, un modèle de comptes
annuels (bilan, compte de profits et pertes et notes aux comptes) qui, à notre sens, est
applicable à la plupart des entreprises d’assurances et de réassurances. Ensuite, nous
reprenons une liste d’informations supplémentaires à fournir dans des circonstances ou
cas particuliers. A la fin de la brochure, nous avons inclus un tableau récapitulatif qui
donne pour chaque poste/ligne du bilan et du compte de profits et pertes, la référence des
articles de la Loi qui décrit le poste, les règles d’évaluation et les informations à mettre en
annexe aux comptes. Ce tableau a pour vocation d’être utilisé comme liste de contrôle
lors de la préparation des comptes annuels.

Tant les comptes annuels standard que la liste des informations supplémentaires comportent
en marge la référence du ou des articles de la loi du 8 décembre 1994 y relatifs ou la
référence à un autre texte mentionné explicitement. Dans la mesure où peu d’entreprises
d’assurances luxembourgeoises publient des comptes consolidés, cette partie de la loi n’a
pas été traitée dans le présent guide.

Il appartiendra bien sûr aux dirigeants des entreprises d’assurances et de réassurances
d’adapter tant la forme que le contenu des informations données dans ce guide aux
particularités de leur établissement.
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Guide pour la préparation des comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances au Luxembourg

Référ.
article
de loi

Référ.
article
de loi

Dispositions générales relatives au contenu et 
à la présentation des comptes annuels

Contenu

2(1) Les comptes annuels comprennent le bilan, le compte de profits et pertes ainsi que
l’annexe. Ces documents forment un tout.

Présentation claire

2(2) Les comptes annuels doivent être établis avec clarté et en conformité avec la loi.

Image fidèle

2(3) Les comptes annuels doivent donner une image fidèle du patrimoine, de la situation
financière ainsi que des résultats de la société ; pour répondre à l’image fidèle, les comptes
annuels doivent faire apparaître la réalité économique des opérations.

2(4) Lorsque l’application de la loi ne suffit pas pour donner une image fidèle, des informations
complémentaires doivent être fournies.

2(5) Si, dans des cas exceptionnels, l’application d’une disposition de la loi se révèle contraire
à l’image fidèle, il y a lieu, avec l’agrément préalable du Commissariat aux Assurances 
(«le Commissariat»), de déroger à la disposition en cause et de motiver cette dérogation
dans l’annexe avec indication de son influence sur le patrimoine, la situation financière et
les résultats.

Continuité dans la présentation

3 Afin de garantir la comparabilité des comptes annuels dans le temps, la structure du bilan
et du compte de profits et pertes, spécialement quant à la forme retenue pour leur
présentation, ne peut pas être modifiée d’un exercice à l’autre. Des dérogations à ce
principe sont admises dans des cas exceptionnels, doivent obtenir l’accord préalable du
Commissariat et être motivées dans l’annexe.

Rigidité du cadre de présentation

4(1), 6 La chronologie des postes des bilan et compte de profits et pertes présentée aux 
articles 7 et 46 de la Loi doit être rigoureusement suivie. Toute compensation entre 
des postes d’actif et de passif, ou entre des postes de charges et de produits, est 
interdite.

4(1), 4(2) Avec l’autorisation préalable de l’Autorité de Contrôle, une subdivision plus détaillée des
postes est autorisée à condition qu’elle respecte la chronologie des schémas. Sous les
mêmes conditions d’accord préalable, de nouveaux postes peuvent être ajoutés. De
même, lorsque le regroupement favorise la clarté et/ou lorsque certains sous-postes ne
présentent qu’un montant négligeable, ceux-ci peuvent être regroupés.

Principes généraux
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Principes généraux (fin)Référ.
article
de loi

Corrections de valeur

28 Une dépréciation non définitive doit être effectuée moyennant une correction de l’actif 
en question, c’est-à-dire que la moins-value constatée ou estimée doit être déduite
directement de l’actif concerné. La valeur à renseigner à l’actif est donc une valeur 
nette.

Chiffres comparatifs

4(3) Chacun des postes du bilan et du compte de profits et pertes doit comporter l’indication
du chiffre correspondant de l’exercice précédent. L’absence de comparabilité des chiffres
d’un exercice à l’autre et, le cas échéant, les adaptations des chiffres de l’exercice
précédent faites pour assurer cette comparabilité, doivent être signalées et dûment
commentées dans l’annexe. 

Principes comptables de base

59 Pour l’évaluation des postes figurant dans les comptes annuels, et sauf dérogation
exceptionnelle motivée dans l’annexe et préalablement approuvée par le Commissariat, il
est fait application des principes comptables généralement admis suivants :

(a) la Société est présumée continuer ses activités dans un avenir prévisible ;
(b) les méthodes d’évaluation ne peuvent pas être modifiées d’un exercice à l’autre ;
(c) le principe de prudence doit en tout cas être observé et notamment :

(i) seuls les bénéfices réalisés à la date de clôture du bilan peuvent y être inscrits,
(ii) il doit être tenu compte de tous les risques prévisibles et pertes éventuelles qui ont

pris naissance au cours de l’exercice ou d’un exercice antérieur, même si ces
risques ou pertes ne sont connus qu’entre la date de clôture du bilan et la date à
laquelle il est établi,

(iii) il doit être tenu compte des dépréciations, que l’exercice se solde par une perte
ou par un bénéfice ;

(d) il doit être tenu compte des charges et produits afférents à l’exercice auquel les
comptes se rapportent, sans considération de la date de paiement ou d’encaissement
de ces charges ou produits ;

(e) les éléments des postes de l’actif et du passif doivent être évalués séparément ;
(f) le bilan d’ouverture d’un exercice doit correspondre au bilan de clôture de l’exercice

précédent ;
60 (g) l’évaluation des postes figurant dans les comptes annuels est fondée sur le principe du

prix d’acquisition ou du coût de revient. Par dérogation à ce principe, les fonds de
pension peuvent évaluer les placements de l’actif à la valeur actuelle.

Compte de profits et pertes - Présentation

Le schéma de présentation du compte de profits et pertes se divise en un compte
technique reflétant les résultats des seules activités d’assurances / de réassurances et un
compte non technique. 

45(4) Les entreprises dont l’activité consiste uniquement en opérations de réassurances peuvent
utiliser le seul compte technique de l’assurance non vie pour leurs opérations. Cette
faculté s’applique également aux entreprises qui pratiquent l’assurance directe en non vie
et la réassurance.
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Note(s) 200y 200y-1
DEVISE DEVISE

I COMPTE TECHNIQUE DE L’ASSURANCE NON VIE 13

1 Primes acquises, nettes de réassurance :
(a) primes brutes émises 15, 16
(b) primes cédées aux réassureurs
(c) variation du montant brut de la provision 

pour primes non acquises
(d) variation du montant de la provision 

pour primes non acquises, part des réassureurs
2 Produits des placements alloués transférés 

du compte non technique 3.14
3 Autres produits techniques, nets de réassurance
4 Charge des sinistres, nette de réassurance

(a) montants payés :
(aa)  montants bruts
(bb)  part des réassureurs

(b) variation de la provision pour sinistres
(aa)  montant brut
(bb)  part des réassureurs

5 Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance
6 Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de réassurance
7 Frais d’exploitation nets :

(a) frais d’acquisition 17
(b) variation du montant des frais d’acquisition reportés
(c) frais d’administration 3.15, 17
(d) commissions reçues des réassureurs et participations 

aux bénéfices
8 Autres charges techniques, nettes de réassurance
9 Variation de la provision pour égalisation ……... ………

10 Résultat du compte technique de l’assurance non vie ........... ............

Compte de profits et pertes pour l’exercice 
se clôturant le 31 décembre 200y
(exprimé en «devise d’expression du capital»)

Les notes figurant en annexe font partie intégrante des comptes annuels.
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Guide pour la préparation des comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances au Luxembourg

Compte de profits et pertes pour l’exercice 
se clôturant le 31 décembre 200y

(exprimé en «devise d’expression du capital») (suite)

Note(s) 200y 200y-1
DEVISE DEVISE

II COMPTE TECHNIQUE DE L’ASSURANCE VIE 14

1 Primes acquises, nettes de réassurance
(a) primes brutes émises 15
(b) primes cédées aux réassureurs
(c) variation du montant de la provision pour primes non acquises, 

nette de réassurance
2 Produits des placements

(a) produits des participations 18
(b) produits des autres placements 18

(aa)  produits provenant des terrains et constructions
(bb) produits provenant d’autres placements

(c) reprises de corrections de valeurs sur placements
(d) profits provenant de la réalisation de placements

3 Plus-values non réalisées sur placements 3.7
4 Autres produits techniques, nets de réassurance
5 Charge des sinistres, nette de réassurance :

(a) montants payés :
(aa)  montants bruts
(bb) part des réassureurs

(b) variation de la provision pour sinistres :
(aa)  montant brut
(bb) part des réassureurs

6 Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance :
(a) provision d’assurance vie :

(aa) montant brut
(bb) part des réassureurs

(b) autres provisions techniques, nettes de réassurance
7 Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de réassurance
8 Frais d’exploitation nets :

(a) frais d’acquisition 17
(b) variation du montant des frais d’acquisition reportés
(c) frais d’administration 3.15, 17
(d) commissions reçues des réassureurs et participations 

aux bénéfices
9 Charges des placements :

(a) charges de gestion des placements y compris 
les charges d’intérêts

(b) corrections de valeurs sur placements
(c) pertes provenant de la réalisation des placements

10 Moins-values non réalisées sur placements 3.7
11 Autres charges techniques, nettes de réassurance
12 Produits des placements alloués transférés

au compte non technique ……… ………

13 Résultat du compte technique de l’assurance vie ……… ………

Les notes figurant en annexe font partie intégrante des comptes annuels.
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Compte de profits et pertes pour l’exercice 
se clôturant le 31 décembre 200y

(exprimé en «devise d’expression du capital») (fin)

Note(s) 200y 200y-1
DEVISE DEVISE

III COMPTE NON TECHNIQUE

1 Résultat du compte technique de l’assurance non vie
2 Résultat du compte technique de l’assurance-vie
3 Produits des placements :

(a) produits des participations 18
(b) produits des autres placements 18

(aa)  produits provenant des terrains et constructions
(bb)  produits provenant d’autres placements

(c) reprises de corrections de valeurs sur placements
(d) profits provenant de la réalisation de placements

4 Produits des placements alloués transférés 
du compte technique de l’assurance-vie

5 Charges des placements :
(a) charges de gestion des placements y compris 

les charges d’intérêt
(b) corrections de valeurs sur placements
(c) pertes provenant de la réalisation des placements

6 Produits des placements alloués transférés 
au compte technique de l’assurance non vie

7 Autres produits
8 Autres charges y compris les corrections de valeurs
9 Impôts sur les résultats provenant des activités ordinaires
10 Résultat provenant des opérations ordinaires après impôts
11 Produits exceptionnels
12 Charges exceptionnelles 19 ……… ………
13 Résultat exceptionnel ……… ………
14 Impôts sur le résultat exceptionnel ……… ………
15 Résultat exceptionnel après impôts ……… ………
16 Autres impôts ne figurant pas sous les postes qui précèdent ……… ………

17 Résultat de l’exercice ……… ………

Les notes figurant en annexe font partie intégrante des comptes annuels.
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Guide pour la préparation des comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances au Luxembourg

Référ.
article
de loi

Note 1 - Généralités 

1(1) Assurances et réassurances S.A.(ci-après «la Société») est (1):

- une entreprise d’assurances
- une caisse patronale autonome de pension
- une entreprise de réassurances
- un fonds de pension.

constituée au Grand-Duché de Luxembourg le ............. sous forme de(1):

Loi 6.12.91 - société anonyme (2)

art. 30(1) - société en commandite par actions(2) (3)

- coopérative (3)

- coopérative organisée comme une société anonyme (3)

- association d’assurances mutuelles(3)

- société européenne (2) (3)

- association sans but lucratif (3) (4).

La Société a pour objet(5):

Note 2 - Présentation des comptes annuels

Les comptes annuels ont été préparés en conformité avec la loi du 8 décembre 1994 
sur les comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances, ainsi qu’avec 
les principes comptables généralement admis dans le secteur (de la) des (ré)assurance(s) 
au Grand-Duché de Luxembourg. Les politiques comptables et les principes d’évaluation
sont, en dehors des règles imposées par la loi et le Commissariat aux Assurances,
déterminés et mis en place par le Conseil d’Administration.

Lorsque l’entreprise détient des parts dans des entreprises liées ou des participations et
profite de la possibilité d’exemption de préparer des comptes consolidés:

95, 96, 97 Sur base des critères fixés par la loi luxembourgeoise, la société est exemptée d’établir 
des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion pour l’exercice clos au 
31 décembre 200y. Par conséquent, en conformité avec les prescriptions légales, ces
comptes annuels ont été préparés sur une base non consolidée pour approbation par
l’Assemblée Générale des actionnaires.

Annexe aux comptes annuels 
au 31 décembre 200y

(1) Choisir ce qui convient.
(2) Pas applicable aux fonds de pension.
(3) Pas applicable aux entreprises de réassurances.
(4) Pas applicable aux entreprises d’assurances.
(5) Nous suggérons d’indiquer sinon l’objet social prévu par les statuts, du moins la ou les branche(s)

d’activité dans laquelle l’entreprise opère.
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Annexe aux comptes annuels au 31 décembre 200y (suite)Référ.
article
de loi

La Société est incluse dans les comptes consolidés établis par (1):

Note 3 - Résumé des principales politiques comptables

83(1) Les principales politiques comptables adoptées par la Société sont les suivantes(2):

3.1 Conversion des postes libellés en devises étrangères

83(1) Les actifs et les passifs, exprimés en devises étrangères, sont convertis en «Devise
d’expression du capital» («DEV») aux cours de change en vigueur à la date de clôture.

Les transactions de l’exercice, libellées en devises étrangères, sont converties en DEV(3):

- aux cours de change en vigueur à la date de transaction ou
- aux cours de change en vigueur à la date de clôture.

3.2 Actifs incorporels

64(1) Les actifs incorporels sont évalués au prix d’acquisition historique ou au coût de revient.

62, 63 Les actifs incorporels sont amortis linéairement (4) au taux de .....% par an 

ou

Les actifs incorporels sont intégralement amortis durant l’exercice de leur survenance.

3.3 Terrains et constructions - Actifs corporels immobilisés

64(1) Les terrains et constructions et les actifs corporels, sont évalués au prix d’acquisition
historique. Le prix d’acquisition s’obtient en ajoutant les frais accessoires au prix d’achat.

64(1) b Les constructions et les actifs corporels, dont l’utilisation est limitée dans le temps, sont
amortis linéairement(4) sur base des durées d’utilisation estimées ou des taux suivants :

Durée d’utilisation ou Taux %
estimée

……………….. ...........

(1) Mentionner éventuellement ici le nom et le siège de l’entreprise-mère qui établit les comptes consoli-
dés. Si les comptes consolidés d’un ensemble plus grand d’entreprises dont la société fait partie, sont
préparés selon les normes ou des normes équivalentes à celles de l’Union Européenne, la société est
exemptée de préparer des comptes consolidés. Comme indiqué en introduction, le présent guide ne
traite pas la partie de la loi relative aux comptes consolidés.
Depuis 1999, les terrains et constructions doivent faire l’objet d’une évaluation individuelle au moins
tous les cinq ans suivant une méthode généralement reconnue ou toute autre méthode acceptée par le
Commissariat aux Assurances.
Outre la présentation de la valeur actuelle, l’article 79(7) de la Loi exige que soient également décrits
en annexe la méthode utilisée pour la détermination de la valeur actuelle des terrains et constructions
et, afin de donner des précisions quant à la date des évaluations, l’annexe doit ventiler le montant
global des terrains et constructions par année d’évaluation.

(2) Choisir ce qui convient.
(3) Choisir ce qui convient. La loi n’impose aucune méthode particulière. En pratique, l’approche qui consiste

à convertir des transactions de l’exercice au taux de clôture permet un meilleur rapprochement des primes
et des charges techniques lorsqu’elles sont converties à un seul et même taux de change.

(4) Toutes les méthodes d’amortissement généralement acceptées sont admises. En ce qui concerne les 
frais d’établissement (frais en relation avec la création ou l’extension d’une entreprise ou d’une partie de
celle-ci ; les frais résultant de la gestion courante ne sont pas des frais d’établissement), les frais de 
recherche et développement et le Fonds de Commerce, la durée d’amortissement ne peut excéder 5 ans.
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Guide pour la préparation des comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances au Luxembourg

Référ.
article
de loi

64(1) c En cas de dépréciation durable, les actifs immobilisés font l’objet de corrections de valeur
afin de leur donner la valeur inférieure qui est à leur attribuer à la date de clôture du bilan.
Ces corrections de valeur sont extournées lorsque les raisons qui les ont motivées ont
cessé d’exister (1).

3.4 Parts dans des entreprises liées et participations (2)

12, 13 Sont considérées comme entreprises liées, les entreprises entre lesquelles une influence
dominante est exercée directement ou indirectement. Les participations comprennent les
parts dans le capital d’autres entreprises destinées à contribuer à l’activité de l’entreprise
par la création d’un lien durable.

64(1) a Les parts dans des entreprises liées et les participations sont évaluées au coût d’acquisition
historique qui comprend les frais accessoires.

64(1) c En cas de dépréciation qui revêt un caractère durable, les parts dans des entreprises liées
et les participations font l’objet de corrections de valeurs afin de leur donner la valeur
inférieure qui est à leur attribuer à la date de clôture du bilan. Ces corrections de valeurs
ne sont pas maintenues lorsque les raisons qui les ont motivées ont cessé d’exister.

3.4.1 Hypothèse de l’évaluation au «lower of cost or market»(3)

64(1) c Les parts dans des entreprises liées et les participations sont évaluées au moindre du coût
d’acquisition historique et de la valeur de réalisation. Les corrections de valeurs,
correspondant à l’écart négatif entre la valeur de réalisation et le coût d’acquisition, ne
sont pas maintenues lorsque les raisons qui les ont motivées ont cessé d’exister.

3.4.2 Hypothèse de l’évaluation selon le principe de mise en équivalence

91 Les parts dans des entreprises liées et les participations détenues dans le capital
d’entreprises sur la gestion et la politique financière desquelles la société exerce une
influence notable, sont évaluées pour le montant correspondant à la fraction des capitaux
propres représentée par ces parts et participations (4).

3.5 Autres placements financiers 

3.5.1 Placements autres que les obligations et autres valeurs mobilières à revenu fixe

64(1) a Les autres placements financiers (autres que les obligations et autres valeurs mobilières 
à revenu fixe) sont évalués au coût d’acquisition historique qui comprend les frais
accessoires.

(1) Le maintien d’une moindre valeur de marché est autorisée pour des raisons fiscales même si 
cette valeur de marché s’est accrue («Niederstwertprinzip». Lorsque cette option est retenue, une note
spécifique doit être incluse (voir les «autres informations importantes»).

(2) Les entreprises liées (art. 123) sont les entreprises entre lesquelles existent les relations de participation
majoritaire ou d’influence dominante (voir les articles 92 et 123) ainsi que les autres entreprises qui sont
dans une telle relation avec l’une des entreprises liées.
Les participations sont (art. 13) des droits dans le capital d’autres entreprises, matérialisés ou non par
des titres qui, en créant un lien durable avec celles-ci, sont destinés à contribuer à l’activité de la société
qui les détient. La détention d’une partie du capital d’une autre société est présumée être une
participation lorsqu’elle excède vingt pour cent.
Un mode d’évaluation différent peut être adopté pour les entreprises liées par rapport aux
participations. Dans ce cas, nous conseillons d’inclure deux notes distinctes.

(3) La loi prévoit la possibilité d’appliquer cette méthode de valorisation en complément à la méthode standard.
(4) Lorsque la méthode de mise en équivalence décrite ici est appliquée aux sous-postes «Parts dans des

entreprises liées» et «Participations», ceux-ci sont intitulés «Entreprises mises en équivalence».
Lors de la première application de cette méthode, l’écart entre la valeur ainsi obtenue et la valeur
calculée sur base de la méthode de valorisation au coût d’acquisition est mentionné dans le bilan ou
dans l’annexe (voir Art. 91).

Annexe aux comptes annuels au 31 décembre 200y (suite)
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64(1) c En cas de dépréciation dont les administrateurs estiment qu’elle revêt un caractère durable,
les autres placements financiers (autres que les obligations et autres valeurs mobilières 
à revenu fixe) font l’objet de corrections de valeur afin de leur donner la valeur inférieure
qui est à leur attribuer à la date de clôture du bilan. Ces corrections de valeur ne sont pas
maintenues lorsque les raisons qui les ont motivées, ont cessé d’exister (1).

3.5.2 Obligations et autres valeurs mobilières à revenu fixe 

64(1) d Les obligations et autres valeurs mobilières à revenu fixe sont évaluées au coût d’acquisition
historique qui comprend les frais accessoires ou à leur prix de remboursement compte tenu
des éléments suivants :

L’écart positif entre le coût d’acquisition et le prix de remboursement est (2):

- directement pris en charge au compte de profits et pertes
- pris en charge de manière échelonnée sur la durée de détention du titre (3).

L’écart négatif (disagio) entre le coût d’acquisition et le prix de remboursement (2):

- peut être porté en résultant de manière échelonnée pendant toute la période restant à
couvrir jusqu’à l’échéance (3)

- n’est pas reconnu en revenu avant l’échéance.

64(1) c En cas de dépréciation dont les administrateurs estiment qu’elle revêt un caractère durable,
les autres placements financiers (autres que les obligations et autres valeurs mobilières 
à revenu fixe) font l’objet de corrections de valeur afin de leur donner la valeur inférieure
qui est à leur attribuer à la date de clôture du bilan. Ces corrections de valeur ne sont pas
maintenues lorsque les raisons qui les ont motivées, ont cessé d’exister (1).

3.5.3 Hypothèse de l’évaluation au «lower of cost or market»(4)

64(1) c Les autres placements financiers sont évalués au moindre du coût d’acquisition historique
et de la valeur de réalisation. Les corrections de valeurs, correspondant à l’écart négatif
entre la valeur de réalisation et le coût d’acquisition, ne sont pas maintenues lorsque les
raisons qui les ont motivées ont cessé d’exister.

3.6 Placements pour le compte des preneurs d’une police d’assurance-vie dont 
le risque est supporté par eux

56(1), 60(2) Les placements pour le compte des preneurs d’une police d’assurance-vie dont le risque
est supporté par eux sont évalués à leur valeur de marché à la date de clôture et la
variation de la différence entre cette valeur et le coût d’acquisition est présenté au compte
technique de l’assurance-vie sous les postes de plus ou moins-values non réalisées sur
placements.

78 La valeur de marché correspond soit à la valeur boursière du placement ou à la valeur à
laquelle celui-ci pourrait être cédé, estimé avec prudence et bonne foi.

3.7 Créances

66 Les créances sont inscrites au bilan au moindre de leur valeur nominale et de leur 
valeur probable de réalisation. Elles font l’objet de corrections de valeur lorsque leur
recouvrement est partiellement ou entièrement compromis. Ces corrections de valeur ne sont
pas maintenues lorsque les raisons qui ont motivé leur constitution ont cessé d’exister (1).

(1) Le maintien d’une moindre valeur de marché est autorisée pour des raisons fiscales même si cette
valeur de marché s’est accrue («Niederstwertprinzip»). Lorsque cette option est retenue, une note
spécifique doit être incluse (voir les «autres informations importantes»).

(2) Choisir ce qui convient.
(3) La part non amortie ou non encore portée en résultat doit alors être présentée au bilan ou en annexe.
(4) La loi prévoit d’appliquer cette méthode d’évaluation en complément à la méthode standard.
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3.8 Frais d’acquisition reportés

26, 52, 68 Les frais d’acquisition sont pris en charge au moment où ils sont supportés et les frais
relatifs aux contrats d’assurance-vie ne sont donc pas pris en considération dans le calcul
de la provision d’assurance-vie.

ou (1)

Le report des frais d’acquisition relatifs aux contrats d’assurance-vie, présenté à l’actif, est
basé sur le calcul de la provision d’assurance-vie (2).

et / ou

Les frais d’acquisition relatifs aux contrats d’assurance non vie sont reportés suivant une
méthode compatible avec le calcul de la provision pour primes non acquises.

3.9 Provisions techniques

69 Des provisions techniques suffisantes sont constituées pour permettre à l’entreprise
d’honorer, dans la mesure de ce qui est raisonnablement prévisible, les engagements
résultant des contrats d’assurance / traités de réassurance.

3.9.1 Provision pour primes non acquises (3)

35, 70 Les primes émises représentent tous les montants de primes reçus ou à recevoir 
au titre de contrats d’assurance / traités de réassurance (1) conclus avant la clôture de
l’exercice.

La partie des primes émises qui se rapporte à un ou plusieurs exercices ultérieurs est
différée par le biais de la dotation à la provision pour primes non acquises, calculée
prorata temporis séparément pour chaque contrat / traité (4).

3.9.2 Provision d’assurance-vie

36, 72 La provision d’assurance-vie, qui comprend la valeur actuarielle des engagements 
de l’entreprise, nets des primes futures, est calculée séparément pour chaque 
contrat / traité (4). En cas de couverture décès, le calcul se base sur des tables de mortalité
admises au Luxembourg. Les principales hypothèses retenues pour le calcul des provisions
d’assurance-vie sont les suivantes (5): 

(1) Choisir ce qui convient.
(2) Conformément à l’article 26, les modalités de calcul du report des frais d’acquisition en assurance-vie

doivent être préalablement autorisées par le Commissariat aux Assurances.
(3) Lorsque la provision pour risques en cours (destinée à couvrir l’insuffisance de primes) est fusionnée

avec la provision pour primes non acquises, le poste s’intitule «Provision pour primes non acquises et
risques en cours». Une évaluation distincte est requise et la provision pour risques en cours doit être
mentionnée explicitement dans l’annexe si elle est d’une certaine importance. La provision pour risques
en cours peut également être incluse dans les «Autres provisions techniques» (voir plus loin).
Dans le cas de l’assurance-vie, la provision pour primes non acquises peut-être incluse au poste
«Provision d’assurance-vie».

(4) Bien que les provisions pour primes non acquises et les provisions pour sinistres doivent résulter d’un
calcul séparé pour chaque contrat / traité / sinistre, il est permis que d’autres méthodes, qui donneraient
des résultats similaires, soient utilisées. L’utilisation de ces méthodes pour les branches autres que la
réassurance requiert l’autorisation du Commissariat aux Assurances.

(5) Le calcul est fait annuellement par un actuaire ou toute autre personne experte en la matière 
(Art. 72(2)), sur la base de méthodes actuarielles reconnues. En réassurance, sont d’office acceptées les
méthodes utilisées par les compagnies cédantes et, par conséquent, il conviendra de modifier la note
en fonction de la méthode utilisée.
Conformément à l’article 72(1), l’annexe doit donner un résumé des principales hypothèses retenues
pour le calcul de la provision d’assurance-vie.
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3.9.3 Provision pour sinistres 

37, 73, 74 Les provisions pour sinistres correspondent au coût total estimé (y compris les frais de
gestion) du règlement de tous les sinistres survenus à la clôture de l’exercice, déclarés ou
non, déduction faite des sommes déjà payées au titre de ces sinistres.

Les provisions pour sinistres résultent d’un calcul séparé pour chaque sinistre (1)(2) qui 
exclut tout escompte ou déduction (3).

3.9.4 Provision pour participation aux bénéfices et ristournes

38, 51 Cette provision comprend les montants destinés aux assurés ou aux bénéficiaires des
contrats dans la mesure où ces montants constituent l’allocation d’un excédent ou d’un
profit résultant des opérations ou un remboursement partiel de primes, effectué sur la base
de la performance des contrats (4).

3.9.5 Provision pour égalisation

39, 75 La provision pour égalisation comprend les montants provisionnés conformément aux
dispositions légales ou administratives permettant d’égaliser les fluctuations de taux de
sinistres ou de couvrir les risques spéciaux (5).

3.9.6 Autres provisions techniques

40, 71 Les autres provisions techniques sont composées de/représentées par (6): 

- la provision pour risques en cours destinée à couvrir les risques à assumer par l’entreprise
après la fin de l’exercice, de manière à pouvoir faire face à toutes les demandes
d’indemnisation et à tous les frais liés aux contrats d’assurance/traités de réassurance (6)

(1) Bien que les provisions pour primes non acquises et les provisions pour sinistres doivent résulter d’un
calcul séparé pour chaque contrat / traité / sinistre, il est permis que d’autres méthodes, qui donneraient
des résultats similaires, soient utilisées. L’utilisation de ces méthodes pour les branches autres que la
réassurance requiert l’autorisation du Commissariat aux Assurances.

(2) Il est toutefois permis (Art. 74), lorsque les informations nécessaires ne sont pas disponibles pour un
exercice de souscription donné, de provisionner l’écart entre les primes émises par rapport aux sinistres
et charges payés ou un certain pourcentage de primes émises selon la nature du risque assuré ou encore
de se limiter à renseigner dans le compte technique les chiffres relatifs à un exercice de souscription
antérieur de maximum 12 mois à l’exercice financier. Cette méthode forfaitaire doit être abandonnée
au profit d’une provision pour sinistres, calculée de la manière habituelle, dès que les informations
suffisantes sont disponibles et, au plus tard, à la fin du troisième exercice suivant l’exercice de la
souscription. L’adoption de cette méthode forfaitaire, qui requiert l’approbation du Commissariat pour
les branches autres que la réassurance, doit être signalée et motivée dans l’annexe et suivie de façon
constante au cours des exercices sauf modifications des circonstances.

(3) Par dérogation à cette interdiction d’escompte ou déduction, la Loi prévoit qu’un règlement 
grand-ducal, inexistant à ce jour, puisse autoriser cette opération pour les entreprises ne pratiquant que
la réassurance.

(4) Lorsqu’ils sont d’une certaine importance, les montants imputés pour les participations aux bénéfices et
ceux imputés pour les ristournes sont mentionnés séparément dans l’annexe.
Pour les entreprises de réassurances, les participations aux bénéfices (PB) allouées aux cédantes - à
l’exclusion de la part des réassureurs dans les PB versées aux assurés originaux - font partie des
commissions versées aux cédantes et sont présentées comme telles au compte de profits et pertes.

(5) Lorsque la constitution de telles provisions résulte du fait volontaire de l’entreprise d’assurances et non
d’une disposition légale ou réglementaire, on parle de «réserve» constituée par affectation du résultat
après impôts. Les réserves sont à mentionner dans l’annexe et ne peuvent être incluses dans les
provisions techniques.

(6) Choisir ce qui convient.
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en cours, excédant le montant des primes non acquises et des primes exigibles relatives
aux dits contrats (1).

- la provision pour vieillissement relative aux contrats d’assurance maladie qui
appliquent des primes relativement constantes à un risque qui croît avec celui de
l’assuré.

3.9.7 Provisions techniques relatives à l’assurance-vie lorsque le risque de placement 
est supporté par le preneur d’assurances

41 Ce poste comprend les provisions techniques constituées pour couvrir les engagements
liés à la valeur des investissements effectués dans le cadre de contrats d’assurance-vie,
dont la valeur ou le rendement est déterminé en fonction d’un indice ou en fonction de
placements pour lesquels le preneur d’assurances supporte le risque (2).

3.10 Provisions pour autres risques et charges

42, 76 Les provisions pour autres risques et charges ont pour objet de couvrir des charges ou des
dettes qui sont nettement circonscrites quant à leur nature mais, à la date de clôture du
bilan, sont ou probables ou certaines mais indéterminées quant à leur montant ou à leur
date de survenance.

3.11 Dettes

77 Les dettes sont inscrites au passif à leur valeur de remboursement.

Lorsque le montant à rembourser sur des dettes est supérieur au montant reçu, la
différence est (3) :

- portée à l’actif et amortie par des montants annuels raisonnables et, au plus tard, au
moment du remboursement de la dette.

- portée en charge à la date de reconnaissance de la dette.

Lorsque le montant à rembourser est inférieur au montant reçu, la différence est portée en
résultat de manière échelonnée sur la durée du contrat.

3.12 Comptes de régularisation passif

44 Ce poste comprend les produits perçus avant la date de clôture et imputables à un
exercice ultérieur ainsi que les charges qui se rapportent à l’exercice clos mais ne seront
réglées qu’au cours d’un exercice ultérieur. 

(1) Pour rappel, cette provision peut également être présentée avec la provision pour primes non acquises.
Par opposition à la provision pour sinistres qui couvre les sinistres survenus à la date de clôture, la
provision pour risques en cours se rapporte à des sinistres qui ne se sont pas encore produits pour
lesquels le report des primes non acquises devrait être insuffisant.
Le calcul est fait annuellement par un actuaire ou toute autre personne experte en la matière 
(Art. 72(2)), sur la base de méthodes actuarielles reconnues. En réassurance, sont d’office acceptées les
méthodes utilisées par les compagnies cédantes et, par conséquent, il conviendra de modifier la note
en fonction de la méthode utilisée.
Conformément à l’article 72(1), l’annexe doit donner un résumé des principales hypothèses retenues
pour le calcul de la provision d’assurance-vie.

(2) Ces provisions sont la contrepartie du poste d’actif «Placements pour le compte des preneurs d’une
police d’assurance-vie dont le risque est supporté par eux» et sont relatives aux produits «unit-linked».

(3) Choisir ce qui convient.
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3.13 Produits des placements alloués transférés du compte non technique

55 Ces produits représentent la fraction du montant total des produits nets des placements
relatifs aux actifs représentatifs des provisions techniques non vie et transférée du compte
non technique pour permettre une meilleure représentativité du résultat technique des
opérations relatives à l’activité non vie.

ou, pour les entreprises de réassurances qui utilisent le compte technique de l’assurance
non vie et souhaitent utiliser la possibilité qui leur est offerte par l’art. 55(3) de transférer
l’intégralité des résultats des placements au compte technique :

55 Ces produits représentent l’intégralité des produits des placements, nets des charges
correspondantes, transférée du compte non technique conformément aux dispositions 
de l’article 55 de la loi sur les comptes annuels des entreprises d’assurances et de
réassurances.

3.14 Frais d’administration

53 Les frais d’administration comprennent notamment les frais d’encaissement des primes,
d’administration du portefeuille, de gestion des participations aux bénéfices et des ristournes
et de réassurances acceptée et cédée. Ils comprennent en particulier les frais de personnel et
les amortissements du mobilier et du matériel, dans la mesure où ils ne sont pas relatifs et
donc comptabilisés avec les frais d’acquisition, les sinistres ou les charges des placements.

3.15 Corrections de valeur

28 Les corrections de valeur sont déduites directement de l’actif concerné.

Note 4 - Actifs incorporels

10(2), 80(1) Les mouvements des actifs incorporels survenus au cours de l’exercice se résument
comme suit :

Frais Frais de Concessions, Fonds Acomptes Total
d’établis- recherche et brevets, de versés

sement de dévelop- licences, commerce
pement marques

DEV DEV DEV DEV DEV DEV

Valeur brute au 01.01.200y

Entrées de l’exercice
Sorties de l’exercice
Transferts de l’exercice ……… ……… …….. …….. …….. …….

Valeur brute au 31.12.200y

Corrections de valeur cumulées au 01.01.200y

Corrections de valeur de l’exercice
Rectifications sur corrections 
de valeur d’exercices antérieurs ……… ……… …….. …….. …….. …….

Corrections de valeur cumulées 
au 31.12.200y ……… ……… …….. …….. …….. …….

Valeur nette au 31.12.200y ……… ……… …….. …….. …….. …….

Valeur nette au 31.12.200y-1 ……… ……… …….. …….. …….. …….



Assurances et réassurances S.A.

PAGE  21

Guide pour la préparation des comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances au Luxembourg

Annexe aux comptes annuels au 31 décembre 200y (suite)Référ.
article
de loi

62, 63 Les frais d’établissement et les frais de recherche et de développement se composent des
éléments suivants (1):

Note 5 - Terrains et constructions (2)

80(1) Les mouvements survenus sur ce poste au cours de l’exercice se présentent comme suit :

Terrains Constructions Acomptes Constructions
versés en cours

200y 200y 200y 200y
DEV DEV DEV DEV

Valeur brute au 01.01.200y

Entrées de l’exercice
Sorties de l’exercice
Transferts de l’exercice ……… ………. ……….. ………..

Valeur brute au 31.12.200y

Corrections de valeur cumulées au 01.01.200y
Corrections de valeur de l’exercice
Rectifications sur corrections 
de valeur d’exercices antérieurs ……… ………. ……….. ………..

Corrections de valeur cumulées au 31.12.200y ……… ………. ……….. ………..

Valeur nette au 31.12.200y ……… ………. ……….. ………..

Valeur nette au 31.12.200y-1 ……… ………. ……….. ………..

79, 80(2) La valeur actuelle des terrains et constructions a été déterminée sur base de rapports
d’experts immobiliers. La ventilation par année d’évaluation est la suivante(3):

Année d’évaluation 200y 200y-1
DEV DEV

…….……………………
…….……………………

11(2), 81(2) La valeur nette des terrains et constructions se ventile comme suit suivant qu’ils sont ou
non utilisés dans le cadre de l’activité propre de l’entreprise :

200y 200y-1
DEV DEV

Terrains et constructions pour propre utilisation
Terrains et constructions à titre de placement

(1) Il s’agit ici essentiellement d’indiquer la nature des frais activés (frais de constitution, d’augmentation
de capital, d’extension d’activité ...).

(2) Le poste «Terrains et constructions» comprend également les droits immobiliers et autres droits
assimilés.

(3) Depuis 1999, les terrains et constructions doivent faire l’objet d’une évaluation individuelle au moins
tous les cinq ans suivant une méthode généralement reconnue ou toute autre méthode acceptée par le
Commissariat aux Assurances.
Outre la présentation de la valeur actuelle, l’article 79(7) de la Loi exige que soient également décrits
en annexe la méthode utilisée pour la détermination de la valeur actuelle des terrains et constructions
et, afin de donner des précisions quant à la date des évaluations, l’annexe doit ventiler le montant
global des terrains et constructions par année d’évaluation.
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Note 6 - Placements dans des entreprises liées et participations (1)

80(1) Les mouvements de l’exercice sur les placements dans des entreprises liées et les
participations se présentent comme suit :

Parts dans Bons et Participations Bons et
des entreprises obligations obligations 

liées émis par les émis par des
entreprises entreprises

liées et avec lesquelles
créances sur l’entreprise  

ces entreprises a un lien de
participation

DEV DEV DEV DEV

Valeur brute au 01.01.200y

Entrées de l’exercice
Sorties de l’exercice
Transferts de l’exercice ……… ……… ……… ………

Valeur brute au 31.12.200y

Corrections de valeur 
cumulées au 01.01.200y
Corrections de valeur de l’exercice
Rectifications sur corrections 
de valeur d’exercices antérieurs ……… ……… ……… ………

Corrections de valeur 
cumulées au 31.12.200y ……… ……… ……… ………

Valeur nette au 31.12.200y ……… ……… ……… ………

Valeur nette au 31.12.200y-1 ……… ……… ……… ………

78, 80(2) Valeur actuelle 31.12.200y (2) ……… ……… ……… ………

La valeur actuelle des placements dans les entreprises liées et participations est évaluée
comme suit :

- Les valeurs mobilières admises à la cote officielle d’une bourse de valeurs ou
négociées sur un autre marché réglementé sont évaluées sur base du dernier cours
disponible le jour de l’évaluation.

- Les valeurs mobilières non admises à la cote officielle d’une bourse de valeurs ou 
non négociées sur un autre marché réglementé et les valeurs mobilières admises à la 
cote officielle d’une bourse de valeurs ou négociées sur un autre marché réglementé
mais dont le dernier cours n’est pas représentatif sont évaluées sur base de la valeur
probable de réalisation estimée avec prudence et bonne foi par le Conseil
d’Administration.

(1) Les entreprises liées (art. 123) sont les entreprises entre lesquelles existent les relations de participation
majoritaire ou d’influence dominante (voir les articles 92 et 123) ainsi que les autres entreprises qui sont
dans une telle relation avec l’une des entreprises liées.
Les participations sont (art. 13) des droits dans le capital d’autres entreprises, matérialisés ou non par
des titres qui, en créant un lien durable avec celles-ci, sont destinés à contribuer à l’activité de la société
qui les détient. La détention d’une partie du capital d’une autre société est présumée être une
participation lorsqu’elle excède vingt pour cent.
Un mode d’évaluation différent peut être adopté pour les entreprises liées par rapport aux participations.
Dans ce cas, nous conseillons d’inclure deux notes distinctes.

(2) Sauf dans le cas où la méthode de la mise en équivalence est appliquée conformément à l’article 91,
tous les placements autres que les terrains et constructions sont évalués sur la base d’une appréciation
prudente de leur valeur probable de réalisation. Pour des placements cotés, la valeur retenue sera la
dernière cotation connue du placement.
Outre la valeur actuelle, l’article 78(6) requiert que soient décrites dans l’annexe les méthodes 
utilisées pour la détermination de la valeur actuelle des placements dans les entreprises liées et
participations.
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83(2) Les entreprises dans lesquelles l’entreprise d’assurances détient au moins vingt pour cent
du capital sont les suivantes (1):

% de Capitaux Résultat Valeur
Nom Siège participation propres du dernier comptable

exercice au 31.12.0y
DEV DEV DEV

Participations

Placements dans des entreprises liées

Note 7 - Autres placements financiers

78, 80(2) Au 31 décembre 200y, la valeur actuelle des investissements est la suivante :

Valeur comptable Valeur actuelle
200y 200y
DEV DEV

Autres placements financiers

Actions et autres valeurs mobilières à revenu variable et 

parts dans des fonds commun de placements

Obligations et autres valeurs mobilières à revenu fixe

Parts dans des pools d’investissements

Prêts hypothécaires

Autres prêts

Dépôts auprès des établissements de crédit

Autres ............. .............

La valeur actuelle des autres placements financiers est évaluée comme suit :

- Les valeurs mobilières admises à la cote officielle d’une bourse de valeurs ou
négociées sur un autre marché réglementé sont évaluées sur base du dernier cours
disponible le jour de l’évaluation.

- Les valeurs mobilières non admises à la cote officielle d’une bourse de valeurs ou 
non négociées sur un autre marché réglementé et les valeurs mobilières admises à la 
cote officielle d’une bourse de valeurs ou négociées sur un autre marché réglementé
mais dont le dernier cours n’est pas représentatif sont évaluées sur base de la valeur
probable de réalisation estimée avec prudence et bonne foi par le Conseil
d’Administration.

La différence non encore amortie entre le prix d’acquisition des obligations et autres
valeurs mobilières émises sur base escomptée et le prix de remboursement (disagio)
s’élève à DEV… … La différence amortie s’élève au 31.12.200y à DEV … … et, est reprise
en compte de régularisation actif «Intérêts et loyers acquis non échus».

(1) Conformément à l’article 83(2), ces informations peuvent être omises lorsqu’elles ne sont que d’un
intérêt négligeable au regard de l’objectif de l’image fidèle ou lorsque l’entreprise concernée ne publie
pas son bilan (seulement si elle est détenue directement ou indirectement à moins de 50%).
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Note 8 - Dépôts auprès des entreprises cédantes

19, 83(2) Outre les dépôts de trésorerie auprès des entreprises cédantes, des titres de placements
représentant une valeur de DEV ......., repris sous la rubrique «........», sont déposés en
garantie des engagements de la société auprès d’entreprises cédantes (1).

80(2) La valeur actuelle(2) des dépôts auprès des entreprises cédantes s’établit à(3): 

Note 9 - Créances et dettes sur des entreprises liées ou avec des
entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation (4)

81(1) Le détail de ces postes est le suivant (5):

Entreprises liées Entreprises avec
lien de participation

DEV DEV

Créances

Créances nées d’opérations d’assurances directes sur : 
• les preneurs d’assurances
• les intermédiaires d’assurances

Créances nées d’opérations de réassurances
Autres créances ……………. …………….

……………. …………….

Entreprises liées Entreprises avec
lien de participation

DEV DEV

Dettes

Dettes nées d’opérations d’assurances directes

Dettes nées d’opérations de réassurances

Emprunts obligataires :

dont emprunts convertibles

Dettes envers les établissements de crédit

Autres dettes ……………. …………….

……………. …………….

(1) Lorsque les dépôts de garantie effectués par le réassureur consistent en titres qui, bien que déposés auprès
de l’assureur cédant, demeurent la propriété du réassureur, ceux-ci sont présentés par ce dernier parmi les
placements sous le poste approprié et une mention du dépôt de garantie doit être faite en annexe.

(2) Depuis 1999, les terrains et constructions doivent faire l’objet d’une évaluation individuelle au moins
tous les cinq ans suivant une méthode généralement reconnue ou toute autre méthode acceptée par le
Commissariat aux Assurances.
Outre la présentation de la valeur actuelle, l’article 79(7) de la Loi exige que soient également décrites 
en annexe les méthodes utilisées pour la détermination de la valeur actuelle des terrains et
constructions et, afin de donner des précisions quant à la date des évaluations, l’annexe doit ventiler 
le montant global des terrains et constructions par année d’évaluation.

(3) Sauf dans le cas où la méthode de la mise en équivalence est appliquée conformément à l’article 91,
tous les placements autres que les terrains et constructions sont évalués sur la base d’une appréciation
prudente de leur valeur probable de réalisation. Pour des placements cotés, la valeur retenue sera la
dernière cotation connue du placement.
Outre la valeur actuelle, l’article 78(6) requiert que soient décrites dans l’annexe les méthodes utilisées
pour la détermination de la valeur actuelle des placements dans les entreprises liées et participations.

(4) Cette information peut également être indiquée dans le bilan.
(5) Choisir ce qui convient.
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Note 10 - Capitaux propres

Les mouvements de l’exercice sur les capitaux propres se décomposent comme suit :

Capital Primes Réserve Réserves Autres Résultat Résultat de
souscrit d’émission légale statutaires réserves reporté l’exercice

DEV DEV DEV DEV DEV DEV DEV

Au 31.12.200y-1

Affectation du résultat 200y-1

Mouvements de l’exercice 200y ……. ……. ……. ……. ……. ……. …….

Au 31.12.200y ……. ……. ……. ……. ……. ……. …….

Le capital souscrit s’élève à DEV ........ et est représenté par .......... actions entièrement
libérées d’une valeur nominale de DEV .......... chacune (1).

Le capital autorisé s’élève à DEV .........

Note 11 - Réserve légale

Sur le bénéfice net, il doit être prélevé annuellement 5% pour constituer le fonds de
réserve prescrit par la loi luxembourgeoise. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire
lorsque le fonds de réserve aura atteint le dixième du capital social. 

La réserve légale ne peut pas être distribuée aux actionnaires, excepté en cas de
dissolution de la Société.

Note 12 - Ventilation des dettes selon leur durée résiduelle

80(6) La répartition des dettes selon leur durée de vie résiduelle et le montant des dettes
couvertes par des sûretés réelles données par l’entreprise se présentent comme suit :

A échéance A échéance Dettes couvertes
à plus de à moins de par des sûretés

5 ans 5 ans réelles
DEV DEV DEV

Dettes nées d’opérations d’assurances directes

Dettes nées d’opérations de réassurances

Emprunts obligataires dont emprunts convertibles

Dettes envers les établissements de crédit

Autres dettes, dont dettes fiscales et 

dettes au titre de la sécurité sociale …………. …………. ………….

…………. …………. ………….

(1) Conformément à l’article 80, (3) à (5), l’annexe doit mentionner :
le nombre et la valeur nominale ou, à défaut de valeur nominale, le pair comptable des actions
souscrites pendant l’exercice dans les limites du capital autorisé ;
lorsqu’il existe plusieurs catégories d’actions, le nombre et la valeur nominale ou, à défaut de valeur
nominale, le pair comptable de chacune d’entre elles ;
l’existence de parts bénéficiaires, d’obligations convertibles et de titres ou droits similaires, avec
indication de leur nombre et de l’étendue des droits qu’ils confèrent.
Le capital souscrit non versé est mentionné séparément à l’actif (art. 29).
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Note 13 - Résultats de l’activité d’assurance non vie 

82(1) La ventilation des principaux résultats de l’activité d’assurance non vie entre assurance
directe et acceptation en réassurance peut être présentée comme suit (1):

200y 200y
Assurance directe Acceptations en réassurance

DEV DEV

Primes brutes émises

Primes brutes acquises

Charges des sinistres brutes

Frais d’exploitation bruts …………... …………...

Solde de réassurance (2) …………... …………...

La ventilation par groupes de branches à l’intérieur de l’assurance directe peut être
présentée comme suit (3):

200y 200y 200y
Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3

DEV DEV DEV

Primes brutes émises

Primes brutes acquises

Charges des sinistres brutes

Frais d’exploitation bruts …………... …………... …………...

Solde de réassurance (2) …………... …………... …………...

(1) La ventilation entre résultats d’assurance directe et d’acceptations en réassurance n’est pas exigée
lorsque ces acceptations représentent moins de 10% du montant total des primes brutes émises. En ce
qui concerne les entreprises dont l’activité consiste intégralement en opérations de réassurances,
l’annexe doit, conformément à l’article 82(3), seulement indiquer le montant des primes brutes, ventilé
en assurance-vie et assurance non vie.
Il est toutefois permis (Art. 74), lorsque les informations nécessaires ne sont pas disponibles pour un
exercice de souscription donné, de provisionner l’écart entre les primes émises par rapport aux sinistres
et charges payés ou un certain pourcentage de primes émises selon la nature du risque assuré ou encore
de se limiter à renseigner dans le compte technique les chiffres relatifs à un exercice de souscription
antérieur de maximum 12 mois à l’exercice financier. Cette méthode forfaitaire doit être abandonnée
au profit d’une provision pour sinistres, calculée de la manière habituelle, dès que les informations
suffisantes sont disponibles et, au plus tard, à la fin du troisième exercice suivant l’exercice de la
souscription. L’adoption de cette méthode forfaitaire, qui requiert l’approbation du Commissariat pour
les branches autres que la réassurance, doit être signalée et motivée dans l’annexe et suivie de façon
constante au cours des exercices sauf modifications des circonstances.

(2) Le législateur est bien conscient de la difficulté de déterminer le solde de réassurance pour certains
groupes de branches, aussi lit-on dans les commentaires de l’article 82 de la loi : «afin de satisfaire
toutefois aux exigences formelles de la directive sur ce point, il est demandé aux entreprises
d’assurances de faire leur possible afin d’aboutir à une ventilation de leurs frais généraux et du solde
de réassurance et de préciser, au cas où une imputation directe aux différentes branches n’est pas
possible, les critères de ventilation retenus».

(3) Une ventilation des résultats de l’assurance directe en activité non-vie par groupes de branches
(accident et maladie - automobile, responsabilité civile - automobile, autres branches - marine, aviation
et transport - incendie et autres dommages aux biens - responsabilité civile - crédit et caution - 
protection juridique - assistance - divers) est exigée lorsque le montant des primes brutes émises en
assurance directe pour le groupe en question dépasse LUF 400 millions. Les montants relatifs aux trois
groupes de branches les plus importants de l’activité doivent de toute manière être présentés.
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Note 14 - Résultats de l’activité d’assurance-vie

82(2) La ventilation des principaux résultats de l’activité d’assurance-vie entre assurance directe
et acceptation en réassurance peut être présentée comme suit (1)(2):

200y 200y
Assurance Acceptations

directe en réassurance
DEV DEV

Primes individuelles
Primes au titre de contrats de groupe

Primes périodiques
Primes uniques

Primes de contrats sans participation aux bénéfices
Primes de contrats avec participation aux bénéfices
Primes de contrats lorsque le risque de placement
est supporté par les souscripteurs ………… …………

Solde de réassurance (3) ………… ………… 

Note 15 - Ventilation géographique des primes émises (4) (5)

82(4) Le montant total des primes brutes en assurance directe, soit DEV ......., se ventile comme
suit en fonction de la zone géographique dans laquelle les contrats ont été souscrits :

200y 200y
Assurance Assurance-

non-vie vie
DEV DEV

Souscription au Grand-Duché de Luxembourg

Souscription au …………

Souscription en ………… ………… ………… 

………… …………

(1) La ventilation entre résultats d’assurance directe et d’acceptations en réassurance n’est pas exigée
lorsque ces acceptations représentent moins de 10% du montant total des primes brutes émises. En ce
qui concerne les entreprises dont l’activité consiste intégralement en opérations de réassurances,
l’annexe doit, conformément à l’article 82(3), seulement indiquer le montant des primes brutes, ventilé
en assurance-vie et assurance non vie.
Il est toutefois permis (Art. 74), lorsque les informations nécessaires ne sont pas disponibles pour un
exercice de souscription donné, de provisionner l’écart entre les primes émises par rapport aux sinistres
et charges payés ou un certain pourcentage de primes émises selon la nature du risque assuré ou encore
de se limiter à renseigner dans le compte technique les chiffres relatifs à un exercice de souscription
antérieur de maximum 12 mois à l’exercice financier. Cette méthode forfaitaire doit être abandonnée
au profit d’une provision pour sinistres, calculée de la manière habituelle, dès que les informations
suffisantes sont disponibles et, au plus tard, à la fin du troisième exercice suivant l’exercice de la
souscription. L’adoption de cette méthode forfaitaire, qui requiert l’approbation du Commissariat pour
les branches autres que la réassurance, doit être signalée et motivée dans l’annexe et suivie de façon
constante au cours des exercices sauf modifications des circonstances.

(2) L’indication d’un montant compris dans une des rubriques individuelles n’est pas nécessaire lorsqu’il
ne dépasse pas 10% du montant total des primes brutes émises en assurance directe.

(3) Le législateur est bien conscient de la difficulté de déterminer le solde de réassurance pour certains
groupes de branches, aussi lit-on dans les commentaires de l’article 82 de la loi : «afin de satisfaire
toutefois aux exigences formelles de la directive sur ce point, il est demandé aux entreprises
d’assurances de faire leur possible afin d’aboutir à une ventilation de leurs frais généraux et du solde
de réassurance et de préciser, au cas où une imputation directe aux différentes branches n’est pas
possible, les critères de ventilation retenus».

(4) Pas applicable aux entreprises de réassurances.
(5) Cette ventilation doit être effectuée par pays et ne doit pas être effectuée lorsque les montants à ventiler

ne dépassent pas 5% du montant total des primes brutes.
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Note 16 - Ventilation des primes brutes émises par branche
d’activité (1)

82(3) La ventilation des primes brutes émises entre l’assurance-vie et l’assurance non vie est la
suivante :

200y
DEV

Primes d’assurance non vie

Primes d’assurance-vie

Note 17 - Commissions (2)

82(5) Le total des commissions payées aux intermédiaires d’assurances et afférentes à l’assurance
directe s’établit à DEV ......... (200y-1: DEV ..........) et est réparti entre les postes de frais
d’acquisition et de frais d’administration.(3) (4)

Note 18 - Produits des placements 

54(4) La ventilation des produits des participations et des produits des autres placements selon
qu’ils sont relatifs ou non à des entreprises liées se présente comme suit (5):

200y 200y 200y
relatifs à des

entreprises liées Tiers Total
DEV DEV DEV

Compte technique de l’assurance non vie
Produits des participations
Produits des autres placements 
- provenant des terrains et constructions
- provenant d’autres placements ………… ………… …………

………… ………… …………

Compte technique de l’assurance-vie
Produits des participations
Produits des autres placements 
- provenant des terrains et constructions
- provenant d’autres placements ………… ………… …………

………… ………… …………

(1) Cette note s’applique particulièrement, mais non exclusivement, pour les entreprises de réassurances
ayant, conformément à l’article 45(4), utilisé uniquement la présentation du compte technique non-vie.

(2) Pas applicable aux entreprises de réassurances.
(3) Choisir ce qui convient.
(4) Cette obligation d’information concerne les commissions de toute nature et notamment les

commissions d’acquisition, de renouvellement, d’encaissement et de service après-vente. Ces
commissions sont incluses dans les comptes de profits et pertes parmi les frais d’acquisition et les frais
d’administration de l’exercice.

(5) Cette information peut également être indiquée dans le compte de profits et pertes.
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Note 19 - Produits et charges exceptionnels(1)

57(2) Les produits et charges exceptionnels peuvent être détaillés comme suit :

200y 200y-1
DEV DEV

Produits exceptionnels ………… …………

………… …………

200y 200y-1
DEV DEV

Charges exceptionnelles ………… …………

………… …………

ou (2)

Les produits / charges (2) exceptionnel(le)s sont principalement constitué(e)s d’un montant 
de DEV ..... (200y-1; DEV .....) représentant .......

Note 20 - Personnel employé au cours de l’exercice

83(4) Le nombre des membres du personnel employé en moyenne au cours de l’exercice 200y
s’est élevé à ..........., représenté par les catégories suivantes(2):

Catégories Nombre de personnes

• Dirigeants
• Cadres
• Employés
• Ouvriers …………

…………

Les frais de personnel relatifs à l’exercice se décomposent comme suit (3):

DEV

• Salaires et traitements
• Charges sociales
dont pensions

(1) Cette note est obligatoire si elle n’est pas sans importance pour l’appréciation des comptes annuels. 
Il en est de même pour les produits et charges imputables à un autre exercice.

(2) Choisir ce qui convient.
(3) Les frais du personnel sont inclus dans la rubrique correspondante à l’activité à laquelle ils se rattachent;

à savoir : les frais d’acquisition (art. 52), la charge sinistre (art. 50) et la charge des placements (art. 54). Les
frais de personnel qui n’ont pas pu être imputés à ces rubriques, sont repris sous les frais d’administration
(art. 53). Chaque société devra définir des clés de répartition adéquates en fonction de son activité. Les frais
de personnel doivent être indiqués séparément en annexe (art. 83(4)).



Note 21 - Rémunérations allouées aux membres 
des organes d’administration, de direction et de surveillance et
engagements de pension à l’égard des anciens membres 
de ces organes(1)

83(7) Les rémunérations allouées aux membres des organes d’administration, de direction et de
surveillance à raison de leurs fonctions et les engagements de pension à l’égard des
anciens membres des organes supportés au cours de l’exercice 200y se ventilent comme
suit :

Rémunérations Engagements
de pensions

DEV DEV

• Organes d’administration
• Organes de direction
• Organes de surveillance ………… …………

………… …………

Note 22 - Crédits et avances accordés aux membres des organes
d’administration, de direction ou de surveillance et 
engagements pris pour le compte de ces personnes

83(8) Les avances et crédits accordés pendant l’exercice 200y, présentés de façon globale pour
chaque catégorie d’organes, peuvent se résumer comme suit (2):

Crédits Avances Taux Durées
accordés accordées d’intérêt

DEV DEV

• Organes d’administration
• Organes de direction
• Organes de surveillance ……… ………

……… ………

Les montants remboursés au cours de l’exercice s’élèvent à DEV .... 

Les engagements contractés durant l’exercice 200y pour les personnes membres de ces
organes s’élèvent à DEV .....
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(1) Ces indications, qui doivent être données de façon globale pour chaque catégorie, peuvent être omises
lorsqu’elles permettent d’identifier la situation d’un membre déterminé de ces organes.

(2) Indiquer la fourchette à l’intérieur de laquelle se situent les taux d’intérêt accordés ainsi que la durée
des crédits et avances.



Note 23 - Engagements hors-bilan

9, 83(3) Au 31 décembre 200y, la Société avait pris les engagements et avait accordé des sûretés
réelles décrites ci-après à titre de garantie de ses activités (1):

Note 24 - Informations relatives aux sociétés consolidées

83(9) La Société Assurances et réassurances S.A. est incluse dans les comptes consolidés 
de ............. constituant l’ensemble le plus grand d’entreprises dont la société fait partie 
en tant que filiale. Le siège de cette société est situé ..... et les comptes consolidés
disponibles à ........

La société Assurances et réassurances S.A. est par ailleurs incluse dans les comptes
consolidés de ........, constituant l’ensemble le plus petit d’entreprises dont elle fait 
elle-même partie et qui est inclus dans l’ensemble le plus grand mentionné ci-dessus. 
Le siège de la société est situé à ..... et les comptes consolidés disponibles à ........
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(1) Selon l’article 9 de la Loi, doivent figurer de façon distincte, à la suite du bilan ou à l’annexe, les
engagements pris et les sûretés réelles données. Si des engagements existent à l’égard d’entreprises liées,
il doit en être fait mention séparément. Il peut s’agir notamment des engagements sur instruments
financiers (SWAPS, FX, FRA). Ces dispositions ne s’appliquent pas aux engagements liés à l’activité
d’assurances / de réassurances qui doivent toujours figurer au passif du bilan. Si ces engagements
existent à l’égard des entreprises liées, il doit en être fait mention séparément.



Chiffres comparatifs

4(3) Chacun des postes du bilan et du compte de profits et pertes doit comporter l’indication
du chiffre correspondant de l’exercice précédent. L’absence de comparabilité des chiffres
d’un exercice à l’autre et, le cas échéant, les adaptations des chiffres de l’exercice
précédent faites pour assurer cette comparabilité, doivent être signalées et dûment
commentées dans l’annexe. 

Fonds collectifs de retraite

8 Les fonds d’un fonds collectif de retraite que l’entreprise d’assurances gère en son nom
propre mais pour le compte d’autrui doivent figurer au bilan lorsque l’entreprise est
titulaire des actifs correspondants. Le montant total des actifs et des engagements de cette
nature est mentionné séparément en annexe, ventilé d’après les différents postes de l’actif
et du passif.

S’il existe un régime particulier permettant d’exclure ces fonds de la masse en cas de
liquidation collective de l’entreprise d’assurances, ces fonds peuvent figurer en hors-
bilan.

Les actifs détenus au nom et pour le compte de tiers ne doivent pas figurer au bilan.

Prêts hypothécaires et Autres prêts

16 Doivent être indiqués en annexe les montants des prêts accordés aux assurés et garantis
par leur police d’assurance. Ces prêts sont présentés sous le poste «autres prêts» à l’actif
du bilan.

Doit également être détaillé en annexe le solde des autres prêts qui ne sont pas couverts
par une garantie sur la police d’assurance souscrite par l’emprunteur.

Lorsqu’un prêt accordé par l’entreprise est garanti par une hypothèque et par la police
d’assurance, ce prêt est présenté sous le poste «Prêts hypothécaires».

Autres prêts, autres «Autres placements financiers», Autres actifs,
Autres provisions pour risques et charges

16, 18, 24, 76 De manière générale, lorsque les éléments qui composent un poste «Autres ...» au bilan
ou au compte de profits et pertes représentent un montant important, il y a lieu d’en
donner le détail en annexe. On peut s’inspirer de la note 19: «Produits et charges
exceptionnels» pour la présentation de cette note.

Autres indications importantes 
à éventuellement présenter 
en annexe
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Actions propres (ou parts propres)

23 Il y a lieu d’indiquer en annexe la valeur nominale des actions ou parts de la société
détenues par elle ou, à défaut de valeur nominale, leur pair comptable (voir aussi 
en page 7 de cette brochure les informations à inclure dans le rapport de gestion
conformément à l’article 49-5 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales).

Postes spéciaux avec une quote-part de réserves

32 Sont à renseigner à un poste A bis à créer et à présenter après les capitaux propres, les
montants qui sont susceptibles d’immunisation fiscale. L’immunisation porte notamment
sur des plus-values constituées en vertu des articles 53, 54 et 54 bis LIR. L’annexe
indiquera le détail des différents postes et précisera les prescriptions sur base desquelles
ils ont été constitués. 

Charge des sinistres

50(2) En cas de différence importante entre : 

• le montant de la provision existant au début de l’exercice pour les sinistres survenus
au cours d’exercices antérieurs et restant à régler

et

• le cumul des montants effectivement payés pendant l’exercice pour ces sinistres et de
la provision en fin d’exercice pour de tels sinistres restant à régler, 

la nature et l’ampleur de cette différence sont précisées dans l’annexe.

Il s’agit ici de renseigner en annexe, pour autant que l’effet soit significatif sur les résultats
totaux d’une entreprise d’assurances, l’effet de la révision des provisions pour sinistres
constituées antérieurement ou du déroulement des sinistres survenus au cours d’exercices
antérieurs.

Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de réassurances

51 Lorsqu’ils sont d’une certaine importance, les montants imputés pour les participations
aux bénéfices et ceux imputés pour les ristournes sont mentionnés séparément dans
l’annexe (voir la note 3.9.4 pour la définition de ces termes).

Placements pour le compte des preneurs d’une police
d’assurance-vie dont le risque est supporté par eux

Bien que non requis par la Loi, nous préconisons de renseigner dans l’annexe une ventilation
de ces actifs similaire à celle de la rubrique C III de l’actif : «Autres placements financiers».

Nous préconisons également de renseigner séparément en annexe les produits et charges
de placements imputables à ces polices. Le renseignement est d’autant plus nécessaire à
la transparence des états financiers lorsque la compagnie d’assurances souscrit également
d’autres types de polices d’assurance-vie.

Autres indications importantes à éventuellement
présenter en annexe (suite)
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Autres indications importantes à éventuellement
présenter en annexe (suite)

Référ.
article
de loi

Produits des placements alloués

55(4) Lorsqu’une fraction des produits des placements est transférée du compte non technique
au compte technique (assurance non vie) ou inversement (assurance-vie), le motif des
transferts et la base sur laquelle ils sont effectués sont précisés dans l’annexe.

Impôts sur les résultats ordinaires et exceptionnels

58 Les impôts sur le résultat provenant des activités ordinaires et les impôts sur le résultat
exceptionnel peuvent être regroupés sous un poste «Impôts sur les résultats ordinaires et
exceptionnels», présenté avant le poste «Autres impôts ne figurant pas sous les postes qui
précèdent». Des indications doivent alors être données, sans qu’il soit requis que
l’information soit précise, sur la proportion dans laquelle les impôts grèvent soit le résultat
ordinaire, soit le résultat exceptionnel.

Dérogation aux principes comptables généralement admis

59 (2) Lorsque il est fait usage, dans des cas exceptionnels, de la possibilité de déroger aux
principes comptables généralement admis précisés aux pages 3 et 4 de cette brochure,
cette dérogation, la motivation de l’usage de celle-ci et son influence sur le patrimoine, la
situation financière et les résultats doit être indiquée en annexe.

Corrections de valeurs exceptionnelles

64(1)e, 66(2)e Si les actifs incorporels, les placements, les actifs immobilisés du poste «actifs corporels et
stocks» ou les actifs circulants font l’objet de corrections de valeur exceptionnelles pour
la seule application de la législation fiscale, il y a lieu d’indiquer dans l’annexe le montant
dûment motivé de celles-ci. Il s’agit notamment de l’application du «Niederstwertprinzip»
en vertu duquel il est permis de maintenir des corrections de valeur constituées
antérieurement sur des actifs immobilisés autres que les entreprises liées et les
participations, lorsque les raisons qui les ont motivées ont cessé d’exister.

Provisions pour sinistres ; méthodes forfaitaires

74 Avec l’autorisation préalable du Commissariat aux Assurances, des méthodes forfaitaires
d’évaluation des provisions pour sinistres peuvent être utilisées (voir note 3.9). L’adoption
d’une de ces méthodes est signalée et dûment motivée dans l’annexe.

Eléments d’actif et/ou de passif liés

81(3) Lorsqu’un élément d’actif ou de passif relève de plusieurs postes du bilan, son rapport 
avec d’autres postes doit être indiqué dans l’annexe si cette indication est nécessaire à la
compréhension des comptes annuels.

Dérogations aux règles d’évaluation pour raisons fiscales

83(5) Doit faire l’objet d’une mention dans l’annexe, la proportion dans laquelle le résultat de
l’exercice a été affecté de façon non négligeable par une évaluation des postes qui, en
dérogeant aux règles d’évaluation généralement admises, a été effectuée pendant
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Autres indications importantes à éventuellement
présenter en annexe (fin)

Référ.
article
de loi

l’exercice ou un exercice antérieur en vue d’obtenir des allégements fiscaux, par exemple
l’amortissement accéléré sur un an d’un actif ayant une durée de vie économique de 5 ans.

Charges fiscales différées

83 (6) La différence entre la charge fiscale imputée aux comptes de profits et pertes de l’exercice et
des exercices antérieurs et la charge fiscale déjà payée ou à payer au titre de ces exercices
doit être mentionnée en annexe, dans la mesure où cette différence est d’un intérêt certain
au regard de la charge fiscale future. Ce montant peut également figurer de façon cumulée
dans le bilan comme sous-poste du poste E 2. – «Provisions pour impôts» avec l’intitulé
«dont : provisions pour impôts latents». Dans la mesure où, au Luxembourg, il y a
rattachement du bilan fiscal au bilan commercial, cet article ne devrait pas s’appliquer.

Autres réserves

En accord avec la législation fiscale en vigueur, la Société a imputé la charge de l’Impôt  sur
la Fortune sur le montant de l’Impôt sur le Revenu des Collectivités. Afin de se conformer à
la législation concernée, la Société a décidé d’affecter en réserve indisponible un montant
correspondant à au moins cinq fois le montant de l’Impôt sur la Fortune imputé.



La loi du 8 août 2000 a modifié l’article 61 de la loi du 8 décembre 1994 relative aux
comptes annuels et comptes consolidés des entreprises d’assurances et de réassurances et
précise qu’un règlement grand ducal pourra permettre aux fonds de pension de déroger à
l’article 6 de la loi qui précise que l’évaluation est fondée sur le principe du coût
d’acquisition.

L’article 10 du règlement grand ducal du 31 août 2000 autorise l’utilisation de la méthode
d’évaluation à la valeur actuelle aux conditions suivantes :

- les fonds de pension peuvent évaluer les «Placements» à la valeur actuelle selon les
dispositions des articles 78 et 79 de la loi. La présentation de cette méthode d’évaluation
est détaillée dans la présente brochure aux notes 5 à 7;

- la même méthode d’évaluation doit être appliquée pour tous les «Placements»;

- la variation de la différence entre l’évaluation des placements à la valeur actuelle et
leur évaluation à la valeur d’acquisition doit être inscrite aux postes «Plus-values non
réalisées sur placements« et «Moins-values non réalisées sur placements» du compte
de profits et pertes technique de «l’assurance-vie» ;

- la valeur d’acquisition est indiquée en annexe.

Tout solde positif entre la variation de la différence entre l’évaluation des placements à la
valeur actuelle et leur évaluation à la valeur d’acquisition est comptabilisé, net de pertes
éventuelles, en «Provision pour participations aux bénéfices et ristournes».
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Fonds de pension:
Remarques supplémentaires
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Rapport de révision du Réviseur d’entreprises indépendant

Les comptes annuels composés du bilan, du compte de profits et pertes et de l’annexe,
doivent être contrôlés par le ou les Réviseurs d’entreprises, nommés par l’assemblée
générale des actionnaires en vertu des articles 35, alinéa 2 et 100, alinéa 3 de la loi
modifiée du 6 décembre 1991 relative au secteur des assurances. 

Selon l’article 86 de la loi sur les comptes annuels des entreprises d’assurances et de
réassurances, le ou les Réviseurs d’entreprises chargés du contrôle des documents
comptables annuels doivent également vérifier la concordance du rapport de gestion avec
les comptes annuels de l’exercice.

Rapport distinct

En plus du rapport de révision sur les comptes annuels, le Réviseur d’entreprises doit
produire un rapport distinct à adresser au Commissariat aux Assurances avec copie à la
Société contrôlée. Le contenu de ce rapport distinct est précisé dans les circulaires 99/3 et
99/7 du Commissariat aux Assurances applicables respectivement aux sociétés
d’assurances et de réassurances.

Publication des comptes annuels et du rapport de gestion

Conformément à l’article 87 de la loi sur les comptes annuels et à l’article 252, paragraphe
(1) de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les comptes
annuels des entreprises d’assurances et de réassurances, régulièrement approuvés par
l’Assemblée Générale des actionnaires, le rapport de gestion ainsi que le rapport de
révision doivent être déposés dans le mois de l’approbation des comptes annuels.

Lors de toute publication intégrale, les comptes annuels et le rapport de gestion doivent
être reproduits dans la forme et le texte sur la base desquels le Réviseur d’entreprises a
établi son attestation et doivent être accompagnés du texte intégral de celle-ci. Si
l’attestation contient des réserves ou reflète un refus d’attestation, ce fait doit être signalé
et les raisons en être données (Art. 88).

Il est permis de ne pas déposer le rapport de gestion à la condition de le tenir à la
disposition du public au siège de l’entreprise et d’en fournir une copie sur simple
demande.

Lorsque les comptes annuels ne sont pas intégralement publiés, il doit être précisé qu’il
s’agit d’une version abrégée et il doit être fait référence au registre auprès duquel les
comptes ont été déposés. L’attestation du réviseur d’entreprises ne doit alors pas être jointe
à la version abrégée des comptes annuels mais il y a lieu de préciser si cette attestation est
ou non vierge de réserves ou encore si elle consiste en un refus d’attestation (Art. 89).

Révision et publication 
des comptes annuels
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Révision et publication des comptes annuels (fin)

Publication de la proposition d’affectation du bénéfice

La loi sur les comptes annuels des entreprises d’assurances et de réassurances ne prévoit
pas d’inclure aux comptes annuels la proposition d’affectation des résultats (Art. 5). La
proposition d’affectation des résultats par le conseil d’administration et l’affectation telle
que décidée par l’Assemblée Générale des actionnaires pour une société anonyme font
toutefois l’objet d’une publication avec les comptes annuels et selon les mêmes modalités
(Art. 90). Cette publication n’est pas requise si les propositions et décision d’affectation du
résultat apparaissent dans les comptes annuels.

Publication de la situation du capital social

Selon l’article 48 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, les
sociétés anonymes doivent publier, à la suite du bilan, la liste des actionnaires qui n’ont
pas encore entièrement libéré leurs actions, avec indication des sommes dont ils sont
redevables. En cas d’augmentation du capital, la publication comprendra de plus
l’indication de la partie du capital qui ne serait pas encore souscrite.
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Conformément à l’article 127 de la loi, les succursales d’entreprises d’assurances ayant leur
siège social dans l’Union Européenne (UE) doivent déposer, au plus tard dans les six mois
à partir de la clôture de chaque exercice et conformément à l’article 9 de la loi modifiée
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les comptes annuels, comptes
consolidés, rapport de gestion, rapport de gestion consolidé, rapports établis par la
personne chargée du contrôle des comptes annuels et des comptes consolidés de leur
entreprise.

Le Commissariat aux Assurances peut, sur demande dûment motivée, proroger de trois
mois au plus le délai susmentionné.

Les documents visés ci-dessus doivent avoir été établis et contrôlés selon les modes
prévus, en conformité avec la directive 91/674/CEE précitée, par la législation de l’Etat
membre de l’UE dans lequel l’entreprise d’assurances a son siège social.

Les succursales ne sont pas tenues de publier des comptes annuels complets se rapportant
à leur propre activité.

Elles sont cependant tenues de joindre aux comptes à déposer conformément à ce qui est
décrit ci-dessus, une annexe comportant des indications sur leur activité propre. Ces
informations sont à fournir séparément pour chacun des groupes de branches suivants,
telles que ces branches sont définies à l’annexe de la loi du 6 décembre 1991 sur le secteur
des assurances.

Publication des documents
comptables de succursales
luxembourgeoises
d’entreprises ayant 
leur siège social 
dans l’Union Européenne
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Conformément à l’article 128 de la Loi, les succursales d’entreprises d’assurances ayant
leur siège social hors de l’Union Européenne doivent déposer, au plus tard dans les six
mois à partir de la clôture de chaque exercice et conformément à l’article 9 de la loi
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, les comptes annuels,
comptes consolidés, rapport de gestion, rapport de gestion consolidé, rapports établis par
la personne chargée du contrôle des comptes annuels et des comptes consolidés de leur
entreprise et qui ont été établis et vérifiés selon la législation du pays du siège social.

Le Commissariat aux Assurances peut, sur demande dûment motivée, proroger de trois
mois au plus le délai susmentionné.

Lorsque les documents en question ont été établis conformément à la loi sur les comptes
annuels des entreprises d’assurances et de réassurances ou de façon équivalente, la
succursale n’est pas tenue de publier des comptes annuels complets se rapportant à sa
propre activité.

Dans les cas autres que ceux visés ci-dessus, il est exigé que les documents en question
soient retraités, afin d’établir la conformité ou l’équivalence requises ci-dessus.

Les succursales concernées sont tenues de joindre aux comptes à déposer les mêmes
informations que celles demandées aux succursales d’entreprises ayant leur siège social
dans l’Union Européenne (voir ci-avant).

Publication des documents
comptables de succursales
luxembourgeoises
d’entreprises ayant 
leur siège social 
hors de l’Union Européenne
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Description Règle Annexe

d’évaluation

Article Article Article

ACTIF

A Capital souscrit non versé
dont : appelé 29 80(3)

B Actifs incorporels 10, 62(3) 62(1), 63, 64 10(2), 62(2),
63(1), 64(1),

80(1)

C Placements 8, 19 28, 61(1), 64, 8, 64(1),
67(1) 80(2)

I Terrains et constructions 11 64(5), 79 11(2), 79,
80(1), 81(2)

II Placements dans des entreprises liées 
et participations 13, 92, 123 64(1)c, 78 78(6), 80(1)

1 Parts dans des entreprises liées 12 91 83(2)
2 Bons et obligations émis par les

entreprises liées et créances sur ces entreprises 12 64(1)d
3 Participations 13 91 91(3), 83(2)
4 Bons et obligations émis par des entreprises 

avec lesquelles l’entreprise d’assurances a un lien
de participation et créances sur ces entreprises 13 64(1)d

III Autres placements financiers 64(1)c, 78 78(6)

1 Actions et autres valeurs mobilières à revenu
variable et parts dans des fonds communs 
de placement

2 Obligations et autres valeurs mobilières à
revenu fixe 14 64(1)d 64(1)d

3 Parts dans des pools d’investissement 15
4 Prêts hypothécaires 16 83
5 Autres prêts 16 16
6 Dépôts auprès des établissements de crédit 17
7 Autres 18 18

IV Dépôts auprès des entreprises cédantes 19 64(1)c, 78 78(6)

D Placements pour le compte des preneurs
d’une police d’assurance-vie dont le risque
est supporté par eux 20 60(2)

Liste des principales références 
à la loi
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Liste des principales références à la loi (suite)

Description Règle Annexe

d’évaluation

Article Article Article

E Part des réassureurs dans les provisions techniques 21 69

I Provision pour primes non acquises 21(2) 70

II Provision d’assurance-vie

III Provision pour sinistres

IV Provision pour participations aux bénéfices et ristournes

V Autres provisions techniques

VI Provisions techniques relatives à l’assurance-vie
lorsque le risque de placement est supporté 
par le preneur d’assurances

F Créances 28, 66 81(1)

I Créances nées d’opérations d’assurances directes sur :

1  les preneurs d’assurances
2  les intermédiaires d’assurances

II Créances nées d’opérations de réassurances

III Autres créances

G Autres éléments d’actif 28

I Actifs corporels et stocks 22 61(1), 64, 65, 64(1), 67
67

II Avoirs en banque, avoirs en compte
de chèques postaux, chèques et encaisse 17 66

III Actions propres ou parts propres 81(4) 61(1), 64(2) 23

IV Autres actifs 24 24

H Comptes de régularisation

I Intérêts et loyers acquis non échus 25

II Frais d’acquisition reportés 26 68

III Autres comptes de régularisation 27
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Liste des principales références à la loi (suite)

Description Règle Annexe

d’évaluation

Article Article Article

PASSIF

A Capitaux propres

I Capital souscrit ou fonds équivalent 29 80(3) à (5)

II Primes d’émission

III Réserve de réévaluation 30, 61

IV Réserves 31

V Résultats reportés

VI Résultat de l’exercice 5

Abis Postes spéciaux avec une quote-part de réserves 32 32

B Passifs subordonnés 33

C Provisions techniques 34, 42 69

I Provision pour primes non acquises 35, 40 70 35

II Provision d’assurance-vie 35, 36, 41 72 72

III Provision pour sinistres 37 73, 74 74(3)

IV Provision pour participations aux bénéfices 
et ristournes 38, 51

V Provision pour égalisation 39 75 39(2)

VI Autres provisions techniques 40 71 40
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Liste des principales références à la loi (suite)

Description Règle Annexe

d’évaluation

Article Article Article

D Provisions techniques relatives à l’assurance-vie
lorsque le risque de placement est supporté
par le preneur d’assurances 41

E Provisions pour autres risques et charges 42 76

I Provisions pour pensions et obligations similaires

II Provisions pour impôts

III Autres provisions 76

F Dépôts reçus des réassureurs 43

G Dettes 77 77(1), 80(6),
81(1)

I Dettes nées d’opérations d’assurances directes

II Dettes nées d’opérations de réassurances

III Emprunts obligataires dont emprunts convertibles

IV Dettes envers les établissements de crédit

V Autres dettes, dont dettes fiscales 
et dettes au titre de la sécurité sociale

H Comptes de régularisation 44
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Liste des principales références à la loi (suite)

Description Annexe

Article Article

COMPTE DE PROFITS ET PERTES

I COMPTE TECHNIQUE DE L’ASSURANCE NON VIE 45

1 Primes acquises, nettes de réassurance : 82(1)
(a) primes brutes émises 47 82(1)
(b) primes cédées aux réassureurs 48
(c) variation du montant brut de la 

provision pour primes non acquises 49
(d) variation du montant de la provision

pour primes non acquises, part des réassureurs 49

2 Produits des placements alloués transférés du compte non technique 55 55(4)

3 Autres produits techniques, nets de réassurance

4 Charge des sinistres, nette de réassurance 50 50(2)
(a) montants payés :

aa)  montants bruts 82(1)
bb)  part des réassureurs

(b) variation de la provision pour sinistres :
aa)  montant brut 82(1)
bb)  part des réassureurs

5 Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance

6 Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de réassurance 51 51

7 Frais d’exploitation nets : 82(1)
(a) frais d’acquisition 52 82(5)
(b) variation du montant des frais d’acquisition reportés
(c) frais d’administration 53
(d) commissions reçues des réassureurs et participations aux bénéfices

8 Autres charges techniques, nettes de réassurance

9 Variation de la provision pour égalisation

10 Résultat du compte technique de l’assurance non vie
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Liste des principales références à la loi (suite)

Description Annexe

Article Article

II COMPTE TECHNIQUE DE L’ASSURANCE-VIE 45

1 Primes acquises, nettes de réassurance :
(a) primes brutes émises 47 82(2) à (4)
(b) primes cédées aux réassureurs 48
(c) variation du montant de la provision pour

primes non acquises, nette de réassurance 49

2 Produits des placements 54
(a) produits des participations 54(4)
(b) produits des autres placements 54(4)

aa)  produits provenant des terrains et constructions
bb)  produits provenant d’autres placements

(c) reprises de corrections de valeur sur placements
(d) profits provenant de la réalisation de placements

3 Plus-values non réalisées sur placements 56

4 Autres produits techniques, nets de réassurance

5 Charge des sinistres, nette de réassurance 50 50(2)
(a) montants payés :

aa)  montants bruts
bb)  part des réassureurs

(b) variation de la provision pour sinistres :
aa)  montant brut
bb)  part des réassureurs

6 Variation des autres provisions techniques, nette de réassurance :
(a) provision d’assurance-vie 49

aa)  montant brut
bb)  part des réassureurs

(b) autres provisions techniques, nettes de réassurance

7 Participations aux bénéfices et ristournes, nettes de réassurance 51 51

8 Frais d’exploitation nets :
(a) frais d’acquisition 52 82(5)
(b) variation du montant des frais d’acquisition reportés
(c) frais d’administration 53
(d) commissions reçues des réassureurs et participations aux bénéfices

9 Charges des placements 54
(a) charges de gestion des placements y compris les charges d’intérêts
(b) corrections de valeurs sur placements
(c) pertes provenant de la réalisation des placements

10 Moins-values non réalisées sur placements 56

11 Autres charges techniques, nettes de réassurance

12 Produits des placements alloués transférés au compte non technique 55 55(4)

13 Résultat du compte technique de l’assurance-vie
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Liste des principales références à la loi (fin)

Description Annexe

Article Article

III COMPTE NON TECHNIQUE

1 Résultat du compte technique de l’assurance non vie

2 Résultat du compte technique de l’assurance-vie

3 Produits des placements : 54
(a) produits des participations 54(4)
(b) produits des autres placements 54(4)

aa)  produits provenant des terrains et constructions
bb)  produits provenant d’autres placements

(c) reprises de corrections de valeur sur placements
(d) profits provenant de la réalisation de placements

4 Produits des placements alloués transférés du compte technique 
de l’assurance-vie 55 55(4)

5 Charges des placements : 54
(a) charges de gestion des placements y compris les charges d’intérêt
(b) corrections de valeurs sur placements
(c) pertes provenant de la réalisation des placements

6 Produits des placements alloués transférés au compte technique 
de l’assurance non vie 55 55(4)

7 Autres produits

8 Autres charges y compris les corrections de valeur

9 Impôts sur les résultats provenant des activités ordinaires 58 83(5), (6)

10 Résultat provenant des opérations ordinaires après impôts

11 Produits exceptionnels 57 57(2)

12 Charges exceptionnelles 57 57(2)

13 Résultat exceptionnel

14 Impôts sur le résultat exceptionnel 58 83(5), (6)

15 Résultat exceptionnel après impôts

16 Autres impôts ne figurant pas sous les postes qui précèdent 83(5), (6), 58

17 Résultat de l’exercice
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